Adresse et logo organisateur

Lieu, le 8 septembre 2024

Nom pianiste

Contrat d’engagement des pianistes

Lieu : Lieu manifestation
Date : Date manifestation
Horaire : Rendez-vous vers xxhxx au plus t6t (horaires a confirmer)

Fin du concours vers xxhxx au plus tard (horaires a confirmer)

Répétitions : Les répétitions auront lieu les samedis dates répétition(s) (horaires a confirmer)

Honoraires

Les honoraires définis ci-dessous sont des tarifs bruts. Conformément a la législation suisse sur les assurances
sociales, les salaires des pianistes sont soumis aux cotisations AVS/AI/APG et AC quel que soit le montant de la

rémunération.

Forfait journalier pour le jour du concours CHF 800.-

Forfait pour une demi-journée, jusqu’a 5h de présence CHF 400.-

Heure supplémentaire par rapport a la demi-journée CHF 80.-/h

Répétition avec les solistes, y compris en cas d’absence du candidat CHF 80.-/h
Frais

Frais de déplacement CHF 0.70 / km

Voir document CONDITIONS D’ENGAGEMENT

Pianiste :
Pour le concours :
Morbert Pfammatter

Lieu et date :

Signature :




Adresse :

Portable :

Banque :

N° AVS:

Renseignements pour la remunération du concours :

NP / Lieu :

E-mail :

IBAN:




